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Bulletin politique.

L'ORGANISATION MUNICIPALE.

Le nouveau projet d'organisation muni-
rioale n'est pas de nature à passionner les
Servatears ; i l n'offre guère d'intérêt que
nour les républicains, qui, à cette occasion,
discutent et môme se disputent avec achar-nement,

peut-être dans le but de faire res-sortir
aux yeux du public les nuances,

oarfois difficiles à préciser, qui séparent
les modérés, les radicaux et les intransi-

Eri réalité, le projet du gouvernement
ne contient que cinq ou six dispositions
qui méritent d'être signalées, et l'on va voir
si celles-ci même sont de première impor-tance.

. . . ..
Le nombre des conseillers municipaux

est porlé de 36 à 40 pour les villes de
400,000 habitants. Paris garde son chiffre
de 80 conseillers, à raison d'un par quar-tier;

Lyon en a 40, qui sont également nom-més
au scrutin individuel.

L'inéligibilité est étendue pour les fonc-tionnaires
et ministres des cultes ; ilsne

peuvent être élus, non-seulement dans la
commune où ils résident, mais « dans le
ressort où ils exercent. » D'un autre côté,
aux termes de la loi proposée, « ne seront
» pas considérés comme agents salariés de
» la commune les médecins de l'état civil et
» des indigents, et, en général, tous ceux
» qui, exerçant une profession indépen-
» dante, ne reçoivent une indemnité de la
» commune qu'à raison des services qu'ils
» lui rendent dans l'exercice de cette pro-
» fession. » Les médecins de l'état civil el
des indigents, ainsi que toutes les personnes
auxquelles ce paragraphe fait allusion, ces-sent

donc d'être inéligibles.
Les prohibitions de parenté ou d'alliance,

qui n'étaient appliquées qu'aux communes
de plus de 500 habitants, le seront désor-mais

à celles qui en comptent 300.
Le renouvellement des conseils munici-paux

se fera par moitié tous les trois ans.
Les conseils peuvent être suspendus pour

« trois mois » par les préfets. Ils ne peuvent
être dissous que par - le chef de l'Etat. Les
Pouvoirs de la commission municipale,
chargée de remplir les fonctions du conseil
suspendu ou dissous, « sont limités aux ac-tes

conservatoires, urgents et depure admi-
nistration. »En aucun cas, elle ne peut en-gager

les finances de la commune-au-delà
°es revenus de l'année.
«Les membres de ces commissions; dit
article 49, doivent réunir toutes les condi-
«ons requises pour être éligibles au conseil
municipal. Leur nombre ne peut être infé-r

a la m o i t i é de celui des conseillers
mumcipaux. » La durée des fonctions de la
commission est limitée à six mois ; à l'expi-
™«on de ce délai, i l sera procédé à de nou-illes

élections.
« En présence d'événements imprévus et
rgents, % le m a i r e a i e d r o i t <je convoquer
cet? 8 6 1 1 municipal. Le projet ajoute que
t0 convocation extraordinaire est « obliga-
con!'f S l l e s deux tiers des membres du
mai, « e n font la demande écrite au
lisaii *E s U c e l à u n e mesure de décentra-

et de liberté/ou une mesure révolu-tionnaire

et de nature à favoriser singulière-ment
la formation des Communes futures ?

Tout dépend de l'ensemble du système d'or-ganisation
; telle concession sera utile et fé-conde

ou ne présentera, au contraire, que
de graves inconvénients, suivant les condi-tions

dans lesquelles la corporation munici-pale
sera constituée.

C'est, en effet, à celte question principale
que devraient être ramenées toutes les ques-tions

de détail, s'il y avait lieu d'engager
une discussion théorique à propos du nou-veau

projet ministériel. Mais ce serait tout à
fait superflu. Celte fois encore, et plus que
jamais, les principes resteront étrangers au
vote comme ils l'ont été à l'élaboration de la
loi sur les municipalités.
Il s'agit uniquement de savoir en fait si,

sur certains points, la victoire restera aux
républicains dits modérés ou conservateurs,
ou à d'autres républicains. Il est difficile de
désigner ceux-ci d'une façon plus nette, car
sur cette question municipale les radicaux
' et même les intransigeants se subdivisent en
une quantité de petits groupes.
Quant aux premiers, les voici fort embar-rassés.

Comme ils sont au pouvoir, ilsne
demanderaient pasmieux que de laisser à
l'autorité centrale une large part d'action
et d'influence sur la formation des muni-cipalités

et la direction des affaires com-munales.
Mais ils ont des engagements vis-

à-vis de leurs électeurs ; plusieurs d'entre
eux sont donc obligés — à regret, i l est per-mis

de le croire, — de faire preuve de « l i -béralisme.
»

C'est ce qui donne à penser que les pro-
pesitions du gouvernement, en ce qui con-cerne

le mode de nomination des maires,
question principale entre celles que soulève
le projet, ne seront pas ratifiées sans oppo-sition.

Chacun présenté son amendement :
les uns refusent de laisser au gouvernejment
le choix des maires des chefs-lieux de can-ton

; à plus forte raison, répondent les au-tres,
le gouvernement, qui a des agents d i -rects
dans les chefs-lieux de départements

et d'arrondissements, ne doit-il pas nommer
les maires.

Cependant les -politiques consentent à
faire pour Paris une exception. Pourquoi
cela ? demandent les purs; et, en tenant
compte de la manière dont le problème est
posé, on doit reconnaître qu'ils ont pour
eux la logique. A qui le nombre donnera-t-
il provisoirement raison dans le Parlement ?
Nous le saurons bientôt, et nous attendons
le verdict sans la moindre émotion.

Toutefois, i l faut être juste ; parmi les
journaux républicains, i l en est un aumoins
qui s'efforce de trouver et de mettre en lu-mière

les termes vrais du problème. La re-présentation
des « intérêts » dans les con-seils

des communes constitue, pour l'Opinion
comme pour nous, le point essentiel, et ce
journal énonce à cet égard des idées qui
risquent de le compromettre singulièrement
auprès de son parti. « On ne peut, disait-il
avant-hier, se dissimuler que, pour la plu-part

des grandes villes, les intérêts commer-ciaux,
industriels, fonciers, sont peu ou

point représentés dans les conseils munici-paux
; » et i l ajoutait : « Nous avons pro-posé
une solution qui nous parait remplir

le but, et qui consiste à repartirles élec-teurs
municipaux en trois listes : l'une, for-mée
des patentables ; l'autre, des contri-buables

imposés au rôle foncier pour une
coto supérieure à la cote moyenne; la
troisième enfin, des autres électeurs, cha-cun

de ceux qui votent aujourd'hui votant
une fois, et une seule fois, de façon à ne

pas ôter au suffrage son caractère d'univer-salité.
»

Voilà des républicains avec lesquels les
u l t r a s du royalisme parviendraient aisément
à s'entendre. Mais l ' O p i n i o n est la première
à considérer l'exposé de ce plan comme pré-maturé

; nous dirons, nous, que le plan est
et restera absolument irréalisable sous la
République, el c'est précisément le motif
pour lequel nous n'attachons pas actuelle-ment

une importance majeure aux débats
que suscite le nouveau projet du gouverne-ment.

Chronique générale.

On écrit de Toulon au P e t i t Marseillais :
« On nous affirme que le port de Toulon

a reçu l'ordre de se mettre en mesure d'o-pérer
prochainement des armements assez

importants.
» La P i q u e presse son armement ; cette

canonnière ira en rade dans une huitaine
de jours, et effectuera son départ pour les
mers du Sud, du \ 5 au 20 du courant. »

Ces armements sont, croyons-nous, desti-nés
non aux côtes orientales de la Méditer-ranée,

mais à la Cochinchine ; i l se passe
dans notre colonie et surtout au Tong-Ting
des faits graves, qui déjà auraient motivé le
brusque départ de trois compagnies d'in-fanterie

de marine. Nosmaladroites con-cessions
à Tu-Duc ont porté leurs fruits.

*

La Correspondance universelle annonce que
pour rassurer les intérêts et dégager les
préoccupations qui naissent en France des
incidents de la question d'Orient, M. le duc
Decazes fera connaître, soit par une circu-laire

ou une déclaration à la tribune de
l'une des deux Chambres, l'attitude que le
gouvernement entend conserver dans les
négociations où il pourrait être obligé d'in-tervenir.

L'initiative parlementaire ne semble, à la
Chambre des députés, s'effrayer devant rien,
et vouloir soulever tour à tour les plus gra-ves

questions. Plusieurs journaux annon-cent
que M. Naquet va déposer un projet de

loi tendant au rétablissement du divorce.

* *

Un nouveau mouvement préfectoral s'éla-bore
auministère. Nous sommes autorisés,

dit la P a t r i e , à croire à un assez grand nom-bre
de nouvelles révocations.

Le G r a n v i l l a i s dit que M. Saint-René-
Taillandier, ancien sous-préfet d'Avranches,
refuse la sous-préfecture d'Issoudun à la-quelle

i l a été nommé récemment. L'Echo du
l i t t o r a l annonce, de son côté, que M. Er-
nouf-Rignon, soUs-préfet de Neufchâtel, en-voyé

par un récent décret à Apt (Vaucluse),
vient d'envoyer sa démission à M. le minis-tre

de l'intérieur.

LA COLLATION DES GRADES.

Jamais question n'a été obscurcie, déna-turée,
torturée comme celle de la collation

des grades, et jamais question plus simple
n'a été posée devant une Assemblée.

Il s'agit uniquement de maintenir deux
articles d'une loi votée l'an dernier. Et que
disent ces articles ? que les professeurs des
Facultés libres, sur la désignation du mi-nistre

de l'instruction publique, prendront
place à côté des professeurs de l'Etat dans
les commissions d'examen pour examiner,
non pas les élèves de l'Etat, mais les élèves
des Facultés libres. C'est l'Etat qui préside,
c'est en son nom que les grades sont con-férés.

Voilà les dispositions dont les catholiques
demandent le maintien. Ils repoussent le
nouveau projet de loi parce qu'il ramène au
monopole des examens et que la liberté de
l'enseignement supérieur cesserait d'être
une vérilé. Ils ont pour eux ce qu'il y a de
plus évident et de plus élémentaire dans
la justice et dans la logique, sans parler
ici du procédé révolutionnaire qui consiste
à abroger une législation non encore expé-rimentée

et à les déposséder de droits ac-quis.

Quelle réponse a-t-on faite à des récla-mations
si solidement fondées et si parfaite-ment

légitimes ? Tout ce qui a été répondu
est absolument en dehors de la vérité, en
dehors de la bonne foi et du raisonnement
sérieux. Les catholiques demandaient à
garder leur place modeste dans les jurys
mixtes, à rester ce qu'ils étaient ; on a dit
qu'ils voulaient la domination, qu'ils avaient
entrepris de dépouiller l'Etat de ses droits,
qu'ils menaçaient la société civile, et que le
monde avait à se défendre contre leurs em-piétements.

Leurs efforts se bornaient à recommander
le respect de la loi, et leurs adversaires, au
lieu de leur réfuter par de bonnes raisons
en restant dans la question, se donnaient
libre carrière à travers les suppositions et
les extravagances ; la collation des grades
se trouvait comme noyée sous des flots de
déclamations contre le « cléricalisme. » Le
S y l l a b u s , le Sacré-Coeur, les pèlerinages, les
congrégations, « la réaction jésuitique, » la
Saint-Rarthélemy, l'inquisition, les quatre
articles de 1682, tels étaient les arguments
et les idées qui jaillissaient des cerveaux
démocratiques.

C'est dans cette campagne que l'on a pu
mesurer une fois de plus l'abaissement des
intelligences fermées à tout rayon d'en haut,
et que l'on a retrouvé ces lieux communs
d'irréligion, usés et décrépits, misérables
haillons de la libre-pensée.

Nous trouvons dans l'Osservatore romano
un bien curieux article, que nous recom-mandons

à l'attention de nos lecteurs :

« La question d'Orient prend une tour-nure
tout autre que celle qu'on avait prévue ;

le refus de l'Angleterre est gros de consé-quences,
et, dans notre monde diploma-tique

, on n'est pas sans inquiétude. Le
cabinet de Berlin avait poussé l'Autriche à
occuper les provinces insurgées du fias-Da-nube,

non par sympathie pour la Porte,
mais pour arrêter le mouvement slave, tac-tique

qui était au fond dirigée contre la
Russie. Bismark a fait croire à Gortschakoff
qu'en demandant l'occupation autrichienne,
il voulait protéger lesSlaves contre la Tur-quie

, et le chancelier de Russie l'a cru.
Bismark a dupé Gortschakoff. Mais l'Au-triche

ayant déclaré formellement, par l'or-gane
de M. Andrassy, que sas ressources

matérielles ne lui permettaient pas de s'im-poser
les charges d'une intervention armée,

M. de Bismark s'est entendu avec l'Angle-



terrò qnnnd il a vu quo le résultat dos confé-
ronces do Berlin était négatif, et i l a pris la
résolution do jeter cotto puissance cornrao
une pomino de discordo entro la Russie et
los autres puissances. Il a dit à l'Autriche :
Puisque vous no vous sentez pas assez forto
pour rolenir les Slaves, nous formerons uno
immense coalition et nous les arrêterons.

» Il est corlnin quo l'extension do l'élé-ment
slavo en Europe et on Asie porte om-brage
à la politique du chancelier do Berlin.

La conquêto de Constantinople par les Rus-ses,
conquête qui serait une diminuito capìtis

do l'Autricho, placerait l'Allomagne entro la
France et la Russio, qu i , s'ulliant un jour,
pourraient compromettre l'existence do l'em-pirò

allemand. Il était donc urgent do pren-
dro ses mesures avont que laRussie oût mis
son projet a exécution. Bismark ost certain
d'avoir de son côté l'Autriche , l'Ilalio et
l'Angleterre, d'autres ojoutent même l'Es-pagne

dont lo nouveau gouvernement est
inléodé à la politique prussienne. Le but
principal de M. de Bismark est d'arrêter les
Slaves du Danube : il espòro qu'en attaquant
la Russie, celle-ci offrira sonalliance à la
F ranee qui s'empresserait de l'accepter. D a n s
ce d e r n i e r cas le j e u s e r a i t f a i t : à un moment
donné, les forces maritimes combinées de
l'Allemagne, de l'Angleterre, de l'Italie et de
l'Espagne bloqueraient la France ; deux
corps d'arméo allemands formeraient bar-rière

à la frontière française, tandis que tout
le reste de l'armée allemande, unie à l'armée
autrichienne, pénétrerait en Russie. La
Russio et la France une fois vaincues, les
nutres puissances feraient de laTurquie ce
qu'elles voudraient. »

A propos de cet article, Y Union s'exprime
ainsi :

« Ce quedit YO s s e r v a t o r e r o m a n o du dan-ger
que nous pouvons trouver dans l'alliance

russe doit se dire, suivant nous, de toute
autre alliance.

» Le jeu de la Prusse est de nous entraî-ner
dans un conflit : la question d'Orient en

fournit Tocco sion.
» Voilà pourquoi nous avons dit dès le

premier jour que toute action de notre part
était dangereuse, et que notre premier inté-rêt

nous imposait une complète réserve.
» Voilà pourquoi, à cette heure où la

question devient européenne, où le conflit
devient imminent, toute alliance , quelle
qu'elle soit, contient pour nous un péril
extrême, parce que cette alliance nous en-traîne

fatalement dans la lutte, et par consé-quent
« fait le j e u de la P r u s s e » , comme le

dit avec raison YOsservatore r o m a n o . »
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Dimanche ont eu lieu à Paris deux scru-tins
de ballottage pour les élections munici-pales.

M. Hérisson a été élu par le quartier
d'Amérique et M. Brisson par le quartier
du Père-Lachaise.

Ces deux nouveaux conseillers appartien-nent,
naturellement, aux opinions républi-caines
les plus avancées.

Sur 2,358 électeurs inscrits, M. Hérisson
a obtenu 798 suffrages; l'élu du Père-La-chaise,

M. Brisson, n'aguère réuni propor-tionnellement
plus de voix : 2,480 sur 6,050

électeurs ayant droit de voter.
Cependant, ces élections se passaient en

famille ; et leur piètre résultat n'empêchera
pas les radicaux de déclarer hautement que
des élus qui ont, à grand'peine, et après
deux tours de scrutin, réuni le tiers des
suffrages des contribuables do leurs quar-tiers,

représentent les intérêts généraux des
habitants de la ville de Paris.

Si nous en croyons les informations du
B i e n p u b l i c , lo prince Napoléon aurait pour
organe, à partir du 1 "juillet, P a r i s - J o u r n a l ,
dont on a annoncé la vente.'

On annonce que le maréchal Bazaine
vient de publier, en Espagne, une relation
de la guerre de 4 870, et particulièrement du
siège de Metz.

Mm e George Sand est, paraît-il, gravement
malade.

Etranger.

TURQUIE.

Los dépêches d'itior no nous donnent au-cuns
détails nouveaux sur la mort d'Abd-

ul-Aziz. Le premier télégramme portait que
le sultan s'était poignardé ; lo second disait
qu'il s'était ouvert les veines. Nous n'en sa-vons

pas davantage aujourd'hui.
Pour justifier cette mort tragique, il y a eu

un grand luxe de constatations légales : dix-
neuf médecins ont été appelés à examiner lo
cadavre. Ils n'ont certifié qu'une chose, —
que l'ancion sullon était mort par suite « de
l'ouverturo des veines et do Tarière près du
pli du bras gauche. » *
L'inhumation a eu lieu quelques heures

oprès; en une demi-journée, Abd-ul-Aziz
était mort et oublié.

Les dépêches sont absolument muettes
sur lo sort do la sultane Validé et des fils du
sultan qui étaient enfermés avec lui sous
bonne garde.
Aurons-nous à signaler dans quelques

jours denouveaux... suicides?
Nous n'avons pas besoin de faire ressor-tir
les affirmations contradictoires des dépê-ches
qui nous arrivent sur les événements

d'Orient et qui concernent la politique des
puissances. Tout est si bien embrouillé qu'il
est impossible des'y reconnaître. Nous pré-férons

enregistrer les nouvelles purement et
simplement, sans prétendre on tirer des pré-visions

qui peuvent être démenties d'un jour
à l'autre.
Ainsi nous nepouvons démêler ce qu'il y

a de vrai dans le Iraité d'alliance conclu en-tre
la Serbie et le Monténégro. La Gazette

n a t i o n a l e de Berlin le déclare rompu ; le T i -mes
affirme qu'il est plus réel que jamais et

que les deux Etats échelonnent « leurs trou-pes
sur la frontière, prêtes à agir au pre-mier
signal. »

Lequel des deux journaux a raison ? Nous
n'en savons rien ; nous nous bornerons à
dire que cette alliance semble naturelle, car
la Serbie et le Monténégro ont les mêmes
intérêts , depuis un an ils favorisent la
même cause, celle de l'insurrection, et de-puis

des siècles ils ont été les adversaires
acharnés de la Turquie. S'il n'y a pas entre
eux de traité formel, i l y a dumoins une
entente secrète.

Pour mettre en garde nos lecteurs contre
les nouvelles des journaux étrangers, —
nouvelles que nous devons souvent indiquer
sans pouvoir les vérifier,—nous leur ferons
observer que la P a l l M a i l Gazette, dans un
article important, accuse formellement le
T i m e s de se faire envoyer de Berlin toutes
les nouvelles propres à exciter l'Angleterre
contre la Russie. La P a l l M a i l Gazette va
même jusqu'à dire que ces nouvelles sont
fabriquées par le « cabinet de Berlin lui-
même. »
Ainsi, elle déclare fausse celle que le T i -mes
a donnée de l'envoi de 30,000 livres

sterling à Moukhtar-Pacha pour payer son
armée, — celle du débarquement d'armes
fournies aux Turcs, — et celle de la surveil-lance

exercée par des navires de guerre an-glais
pour empêcher le débarquement des

armes destinées aux insurgés.
Sur»la foi du T i m e s , nous avions rapporté

ces bruits ; c'est à ce journal à justifier main-tenant
ses assertions, que la P a l l M a i l G a -

zette déclare absolument fausses.
Les journaux ont signalé, d'après une

dépêche du N o r d , un article de la Correspon-dance
h o n g r o i s e affirmant lemaintien de l'al-liance
des trois empereurs. Nous y attachons

une certaine importance, parce que cet or-gane
passe pour être inspiré directement

par le comte Andrassy. Voici la conclusion
de cet article :

• i
« La solution de cette question brûlante

constitue le fond du mémorandum de Ber-lin.
Il est vrai que ce document devrait su-bir
des modifications dans l a f o r m e , en tant

qu'il s'agit des récriminations adressées au
gouvernement du sultan déchu et.se rappor-tant

au peu de bonne volonté de la Porle
pour réaliser ses promesses de réformes ;
mois la nécessité de maintenir le fond du
mémorandum doBerlin existe encore au-jourd'hui

comme elle existait avant Tavéne-
ment du sultan Mourad.
» On sait que le premier pas vers la pa-cification

des provinces insurgées, c'est la
conclusion d'un armistice. C'est aussi le but
do l'action commune des puissances qui a
dû subir une interruption par suite des évé-nements

récents ; mais cette action com-mune

sera repriso dans quelques jours et lo
gouvernement do Mourad sera mis en de-meure

do so prononcor sur Tadoplion ou lo
refus du projot d'armistice qui constitue le
fond du mémorandum do Berlin.
» Les combinaisons ingénieuses des jour-naux

faisant entrovoir unnouveau groupe-ment
dos puissances, où TAutriche-Ilongrio,

TAllemagno et l'Angleterre formeraient un
groupe à part en face do l'alliance franco-
russe, no méritent pas une discussion sé-rieuse,

cur aussi longtemps que le comte An-drassy
restera au pouvoir, i l ne se départira

pas do l'allianco des trois empereurs, qui
constitue la base do sa politique.
» La méfiance quo les adversaires de cette

politique lâchent d'exciter contre la Russio
n'est nullement justifiée, et si quelques jour-naux

hongrois se laissent entraîner dans
uno direclion hostile à la bonne entente
avec la Russio, ils sont bien mal inspirés,
car ils font les affaires de lours ennemis po-litiques.

»

Nous voyons là fort clairement la pensée
du comte Andrassy, qui considère comme
uno alliance franco-russe, et qui no se dé-partira

pas de l'alliance des trois empe-reurs,
« tant qu'il restera au pouvoir. »

Mais les nécessités de la politique n'oblige-
ront-ellcs pas le comte Andrassy à quitter
lo pouvoir? — Y o-t-il quelque chose de
vrai dans une tentative do rapprochement
de la Franco et de la Russie ? — Faut-il
aussi regarder comme sérieuse l'entente
dont on a parlé entre l'Angleterre et la
France ?

Ce sont là autant de questions que Ton
se pose, mais auxquelles i l est impossible
de répondre dans la situation présente, en
face des nouvelles les plus contradictoires
et des hésitations quotidiennes de la diplo-matie.

Il faut attendre que la lumière se fasse.

çon, Téchango so ferait & „
obligation environ p 0 U r L ° n

rait lieu le 1 - janvier 187? r S T U
courant, pendant lonur-i i l 4°Ur t> 1 1 ni
tes subsistent p o 8 i i i V e ^ > , K
leur paierait l'intérêt statua- '
qu'elles ont touché jusqu'ici ^ 5

»En prenant pour b as p i 5

des obligations d'Orléans «N

chaque action Charente ï r & Ï K ° * >
en capital do près de 520 fi?V r Q l t U n e S

»Une clause impVrlanted,,,
donne son exécution au n i
1 Etat à l'inscription des X > S
dans lo nouveau réseau dl , s m l h
d'Orléans, c'est-à-dire à l t i û C ? *
lignes au bénéfice de la ga a n t ^ S s i û n d>
Le produit réservé donsgS e d e 4 . & 8

vrail en outre, ê.re élevé
ment. P 0 p o r'ionJ|5'

» Ce contrat fait partie d'un
conventions nouvelles entre l ' J . ^ b l N
pagnie d'Orléans. L'Etat Z l ^ S

de
OU)

nouvelles conventions serom |
soumises à l'approbation d e ! Ï Ï ^ N
bhes, » P°uvoirsJ

dernière un certain nombre l7a i t àS
vellos destinées à répondï ? , ! > • ^
populations de la région du

ion,
k

h t i ' í í i í t îi' » ïi'. MA'Vr Í *"ifî ' i 'v -**ï. ' ïi'Hi^ *ïJ i l f i

Chronique Locale et de l'Ouest.
L'installation solennelle de M. Mérit,

nommé curé de Saint-Pierre, aura lieu di -manche
prochain, jour de la Trinité, à 10

heures du matin. J*
Mg r Freppel, évêque d'Angers, présidera

la cérémonie et prendra la parole.

Un arrêté du ministre des travaux publics
attache M.Goupil, ingénieur des ponts et
chaussées, au service ordinaire du départe-ment

de Maine-et-Loire, aux services de na-vigation
de la Loire (3e section), de la-Maine

et de la Mayenne et au service d'études du
chemin de fer d'Angers à la limite de la Sar-
the vers La Flèche.

M. Goupil résidera à Angers.

M. l'ingénieur en chef de Ponton d'Amé-
court et MM. les ingénieurs et agents sous
ses ordres sont autorisés à procéder, dans
le département d'Indre-et-Loire, aux levés
de plans, nivellements et autres opérations
nécessaires pour les études définitives des
chemins de fer de Porl-de-Piles à Port-Bpu-
let, avec embranchement pour desservir le
camp du Ruchard et de Port-de-Piles à
Preuilly.

. PI • -•
La Compagnie des Charentes vient de cé-der
à la Compagnie d'Orléans tout son actif,

toutes ses lignes en exploitation ou en cons-truction,
ainsi que les lignes simplement

concédées.
La dale de cette cession est rélroactive-

ment fixée au 1 e r janvier dernier. En consé-quence,
les recettes et les dépenses, depuis le

commencement de l'exercice, sont au compte
de la Compagnie cessionnaire.

Le conseil d'administration de la Compa-gnie
deParis-Orléans a délibéré jeudi der-nier
sur le traité de rachat des Charentes et

s'est prononcé pour l'adoption.
Voici du reste les principales disposi-tions

de ce traité, d'après la S e m a i n e finan-cière,
qui, comme on sait, est sous l'inspi-ration
de MM. Gibiat, Jenty et Emile deGi-

rardin :

« La Compagnie d'Orléans prend à sa
charge l'intérêt et l'amortissement des 304
mille 620 obligations Charentes, des
74,420 bons, et des 8,500 obligations
Rordeaux à la Sauve. Elle rembourse les
actions Charentes au pair, au moyen d'o-bligations

Orléans, jouissance du1 e r jan-vier
1877, comptées ù 315 fr. De celte fa-

Au ssccrruuttViiOnnTEsuDrElNeOpSroDjeEtPUdTuESi. •
Waddington pour enlever l a J S r ^ l
grades aux universités libres S h o n k
juin), du j

Ont volé contre le projet: MMn
comte de Civrac, comte de Maillé,^

Ont volé pour : MM. Benoist, Maillé m
N a pas p r i s p a r t a u y o t e : M ï n 1 ' ;

vier de la Motte. Louis%
N . B . Nous attestons que i e rmm A !| M f é e s < réellement porlé au C f i

c i e l , comme si ce député avait pris Zf
vote Mais de nombreux tèmiT^Z
attester aussi que, le samedi 2 S
Maillé allait à ses affaires par les rue i *
vdle d Angers. Comme il ne peut êtreïii
fois à Versailles et à Angers, il faut qUe

quelqu un ait volé pour lui, et cela . J
d autant plus inexplicable, que M. Mi
si nous sommes bien informé, n'est t,
allé encore prendre possession de sa p f i
la Chambre. (Union de t O m . )

La Sèvre annonce que le général en chef
vient de punir de quinze jours de prison
huit hommes de la commune de Vernoui-
en-Gâtine (1er bataillon, 2e compagnie) fi
ont manqué intentionnellement à la rem
du 9 avril.

Ces hommes devront se constituer prison
niers le 10 juin à Parthenay, où ils serai
mis en subsistance à la batterie d'artillerie
qui y est stationnée.

Cette punition sévère est justement méri-tée
par des hommes, qui, en agissant com-me
ils l'ont fait, ont fait acte de mauvais i

toyens.

ANGERS. —• Une seconde fête aérostatique
aura lieu dimanche prochain à Angers, au
Mail ; mais, cette fois, dans la soirée. Il
aura grande fête de nuit; illuminations
Mail avec lanternes vénitiennes, verres
couleurs et appareils à gaz ; festival paria
musique du 32e de ligne et la musique V
pompiers ; feu d'artifice tiré par Rugg
de Paris ; ballons multicolores enflamm-
et enfin, pour bouquet, ascension de ir
mense ballon Y E s p a c e , d'une capacité _
1,600,000 litres de gaz et d'une puiss"
ascensionnelle trois fois plus forte qo«l

du ballon Y A u r o r e . .
Six personnes pourront prendre p»

voyage aérien. , t t iM

Une grande retraite auxflambeau*m
nera la fête. se r

En cas demauvais temps, lai e i

remise au lendemain lundi.

Un fait, fort heureusement 8««*
vient de se produire à la ferme ae
commune deSaint-Denis-d'Anjou. #

Un bouvard dedeux ans a ew ^
la rage et a dû être abattu à c o u p ^
Le vétérinaire appelé à $
M. Piau, de Sablé, a déclaré que ^ f

de cette terrible maladie eteie»

accentués. . nnVembre <
Or, dans le courant de novem

un chien atteint d'hydrophobie ^
dans un pré où les bestiaux de » -
nombre de 22, avaient été «aj ^fio
Il est probable que ce chien en
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!rrrnue le fermier, le sieur Pel-
S ^ ' f f l p a » OP^CU. car quelques
P'?!r n e s e V a le 4 7 janvier, une génisse

l ^ a î n ^ f a v â i e n 1 d ù ô t r e a b a t t U e S C ° m m e

*$$e^M»xw* 00 fermier a dû

f a i r e ' Jouir, ( i n ^ p e n d a w * ^ ^ ^ " » ' ' - )

L'adminis-

* ,des
timbres-poste.""pStesn'a pas été très-heureuse

tration de ' * a U . e U e vient défaire d un nou-
I n ^ t i f â e timbres d'affranchissementm*0Sres. Elle s'est inspirée de la Re-
V I e S helvétique,

ubliqnaraissent- pas
ous VA\,..N» tête, m

dont les timbres ne
être une oeuvre d'art,

nous Pd n̂Ttete\"nous allons avoir désor-
Au l i e U oortrails en pied. Portraits de
mais de"x V , n s e r a i t assez difficile de
qu'"? W.deat personnages ne sont pas cer-
di r e ' et Eve, quoiqu'ils soient absolû-tes

Ad»®. u yêtus que nos premiers pâ-ment
a U S S : £ i l s furent chassés du Paradis

rents l o r s ] . n o r n m e a un faux air du dieuterrestro-
f e m m e e s t longue, mince et

Mercure- m m e e t ] a f e m m e s e tiennent lafluette-
g o r t e d e b l o c de pierre où , en

0 [ n ivlnitaphe, sont inscrits les chiffres 5,
g ° i s e t 95 centimes, indiquant la valeur
< 0 ' - 5hre d'affranchissement. Non, l'inno-

n'est pas heureuse. C'est dans quinze
v a t l ° n n trois semaines environ que ce nou-
gu modèle remplacera l'ancien.

Variétés.

dam le titre de Croyances p o p u l a i r e s en
un archéologue bien connu en

ronneaVdu SUSSi ^ ^ *la C°U"
« a n d a ^ l l 6 T t r a d " c t i o n d ' u n e Po^ s i « a » e -milïaM L o n g f e " o w , attribue la même
eau PiUDQes e m P o n r p r é e s d'un o i -
oS hahiS ? d G S P a s s e ™ " * . le bec croisé,

t^r^sL**0*** Suède',a
l ' O r i ? n f ? ° l n e s r a PP o r t è r e n t des pays de
ont 1; ? g F a n d n o m b r e d e s Pentes qui
r î n i i i P U 1 S d é m e n t des jardins de
nf«S •r r e ' e n t r e a u l r e s a n é m o n e écar-ta
to et 1 amandier à fleurs, qui est aussi ,

la Y™6 r ° S e C l l G l y 3 ' u n d e s s y f f l b o I e s de

Faits divers,

Angleterre, i u . ^>"5> - •H-^. y » , ~~

SS intéressant dans lequel nous trouvons
ïïaues curieux dé t a i ls , reproduits par le
C sur les légendes et traditions popu-laires'remontant

pour la plupart à une an-nuité
très-reculée. Voici quelques-unes de

elles qui ont pour objet le règne végétal :
Dans son Essai sur les f l e u r s et les a r b r e s

m è s M. King décrit avec un sentiment
très-poétique les légendes elles traditions
que la vieille Angleterre attachait aux fleurs
et aux arbres qui croissent sur son sol. Le
chêne était surtout l'objet d'une adoration
générale. C'était à l'ombre des grands chênes
d'Hamillon, en Ecosse, que la tradition
plaçait la demeure de l'enchanteur Merlin,
et parmi les chênes nains qui couvraient
les pontes des collines de Dartmoor que les
druides habitaient et faisaient leurs sacri-
IÎC6S» ~ .

Le frêne était cultivé avec le plus grand
soin dans les forêts du Nord, où i l était
l'objet d'une profonde vénération ; c'est de
là probablement que vient l'usage de placer
sous son abri les maisons qui s'élevèrent
sur les terrains communaux du Hampshire
ou du Devon. Les superstitions qui se rat-tachent

à ce bel arbre sont communes à
beaucoup de pays. Hans le Grand fait allu-sion

à la croyance, généralement répandue,
que le serpent n'ose pas s'aventurer dans
le voisinage du frêne et que le voyageur
dans les comtés du sud-ouest de l'Angle-terre

apprenait, dans ses pérégrinations,
qu'il suffisait de tracer un cercle avec une
baguette de frêne autour d'une vipère en-dormie

pour la forcer à y rester prison-nière.

Le sureau a donné lieu à plus d'une tra-ction.
Dans les comtés du centre de la

wande-Bretagne, on croit généralement
9ue le sureau a été choisi pour faire la
JJ« où le Sauveur du Monde a été attaché ;
«'Heurs on croit que c'est le tremble, et que
^.est à un sureau que Judas s'est pendu,
air John Mandeville, dans ses voyages, d é -
'grie même la situation de cet arbre de

¿ 1 * : i l lui a été montré « tout près » du
jnoeau d'Absalon. Cet aventureux cheva-
« nous a conservé beaucoup d'autres tra-
d'é? S c u r i e u s e s - Suivant l u i , l a couronne
Pmes était formée de roseaux de mer et
'« moitié de cette couronne est à Paris ,

a u t r e moitié à Constantinople. »

fleur,et la r o s e > l e s P l u s * h * T D :

l a {*' sp.nt les emblèmes de la pureté et de
que i d e l a V i e r § e - U n e tradition veut
Christ g o u l t e s d e sang que répandit le
tacholSUr l a c r o i x a i e n t marqué de leurs
oQ c * J [ n e e s P è c ed ' o r c h i d é e . En Bretagne,
gor°e |î q u e l a t a ° n e rouge que le rouge-o
l e r i ° n e a l a P o i t r i n e provient d'une

tiornpM 6 v a n § ( l u i s e fixa sur l'oiseau au
c l u ou i l s'efforçait vainement d'arra-

charmantes des

On écrit de Rouen : - . .•

« Les fêtes du concours régional ont failli
se terminer d'une façon tragique.

» Le programme d'aujourd'hui portait
1 ascension d'un ballon au cours La Reine,
situé au bord du fleuve.

» Plusde 50,000 personnes assistaientau
gonflement et au départ de l'aérostat, que
montaient le célèbre Duruof et Wilfrid de
Fonvielle.

» Au moment ou i l s'élevait, le ballon a
donné contre des arbres et s'est crevé ; puis
i l est allé tomber dans la Seine, et trois fois
la nacelle a été submergée.

» L'émotion était à son comble. Des ba-teaux
furent détachés et volèrent à forcede

rames au secours des aéronautes, qu'ils p u -rent
arracher à une mort probable. Ils en

seront quittes pour quelques légères contu-sions.
M m e Duruof s'était évanouie à ce l a -mentable

spectacle.
» On n'a pas encore pu sauver le bal-lon
dégonflé, par suite de la violence du

vent. »

M1 , e Lecomte, fille du général Lecomte,
fusillé à Paris, rue des Rosiers, le 18 mars
1871, épouse M. Tournier, lieutenant au
66e de ligne.

* * ï

Sait-on d'où vient le proverbe si connu :
U n manceau vaut un n o r m a n d et demi ? Le
B u l l e t i n français nous en donne cette expli-cation

plausible :
« On possède des pièces de monnaie

frappées par l'évêque du Mans, dans sa ville
et d|ns son diocèse, et portant cette devise :
Cmnomanensis monèla. Comme celte monnaie
était plus forte de la moitié que celle qu'on
fabriquait en Normandie, elle donnait lieu
autrefois au proverbe ; U n manceau vaut un
n o r m a n d et demi. »

roc- if» ilAÎStî; ,ad'•""!•>;* . } ' a Ici

La ville de Briançon a été mise en émoi,
mardi 23 mai, par un événement qui aurait
pu avoir les plus terribles suites.

A neuf heures du matin, le 3e bataillon
du 52" de ligne était réuni pour l'appel sur
la place Saint-Pierre, les officiers formaient
un groupe à part, et un nombreux public
circulait dans tous les sens. En ce moment,
un soldat du même bataillon, le nommé
Bouvier, âgé de trente-neuf ans, né à Evren
(Mayenne), de son logement, placé au se-cond

étage de la maison Bleinc, aubergiste,
rue Saint-Pierre, a fait feu sur le groupe des
officiers pour tuer son capitaine. Heureuse-ment,

i l l'a manqué ; mais la balle, en tou-chant
la terre, a ricoché et est allée blesser

grièvement un soldat au mollet ; un second
a eu son pantalon et son caleçon traversés,
hachés p a r l e travers, vers le ventre; un
autre encore a eu la lèvre coupée par quel-ques

éclats.
Officiers, soldats et public se sont dirigés

vers la maison d'où était parti le coup, mais
alors i l y a eu un moment de terreur et de
vive émotion. Les gendarmes qui ont voulu
procéder à l'arrestation du coupable ont re-connu

qu'il avait solidement fermé la porte
avec une corde ou courroie ; i l avait rechargé
son fusil et menaçait de tirer sur le premier
qui essaierait de pénétrer. '

Après avoir hésité et délibéré quelques
instants, on a consenti à laisser agir le lieu-tenant

Martin, du 52e, qui se chargeait seul
de le désarmer et de l'arrêter.

Sur l'invitation de ce courageux officier,
le maréchal des logis-Bouges, le capitaine
commandant le détachement et un de ses
lieutenants montent dans la maison en face
pour observer les mouvements de Bouvier,

et les lu i faire connaître ; lui-même va s'ins-taller
devant la porte barricadée.

Après une longue demi-heure de triste
attente et d'angoisses pour tous les specta-teurs,

le coupable se montre à l a fenêtre, te-nant
en main des cartouches, et proférant

des menaces ; puis i l quitte son arme pour
fouiller son sac et en tirer son livret. Au
même instant, l'intrépide M. Martin, d'un
coup de coutelas, fait voler la porte, se jette
sur l u i , le- serre vigoureusement, et malgré
ses efforts pour ressaisir et armer son fusil,
le tient en respect j u squ ' à l'arrivée des gen-darmes

et soldats, qui parviennent alors à
le garrotter et à l'emmener à l a prison de
ville.

En examinant l'appartement, on a recon-nu
que ce forcené avait à sa disposition

quatre fusils et quatre paquets de cartou-ches,
semées et disposées en divers lieux et

jusque dans son lit. On ne peut songer sans
frémir aux malheurs qui seraient arrivés
sans le courage, le sang-froid et la vigueur
du brave lieutenant Martin.

Depuis fort longtemps, i l est question
d'une succession colossale qui doit échoir à
une famille Dubois, héritière d'un ancien
gouverneur des Indes hollandaises.

Les Dubois, étant très-nombreux dans
l'arrondissement de Lille, beaucoup se cru-rent

appelés à prendre part à l'héritage. I l y
eut des procès qui les déboutèrent.
Aujourd'hui, il ne reste plus qu'une fa-mille

de Thumesnil, qui vient d'établir, à
l'aide de plus de 1,500 pièces levées dans
ses propres archives, dans celles de Thu-mesnil,

de Li l l e , de Wattignies, etc., qu'elle
descend en ligne directe du richissime gou-verneur,

mort à la fin du siècle dernier.
Il était temps de faire la preuve ; car,

après quatre-vingt-dix ans, i l y a prescrip-tion,
et la succession appartient à l'Etat.

L a succession ne s'élève pas à moins de i 04
m i l l i o n s de f r a n c s — et non pas de florins ,
comme le bruit en a couru, ce qui ferait un
total de 250 millions. Les 4 04 millions suf-fisent.

Nous donnerons, ajoute l'Indépendant de
D o u a i , prochainement de plus amples détails
sur cette curieuse affaire.

Un mot bien actuel, dans le Charivari.
Madame X . . . reçoit une amie.
A ses pieds un journal o ù elle vient de

lire les événements de Salonique.
L'amie. — A quoi donc penses-tu ?
M™-X..

les consulats.
A faire entrer mon mari dans

* *

Dernières Nouvelles.

La maltresse de maison commande son
dîner :

— Julie, vous ferez pour ce soir tels et
tels mets.

— Quel légume, madame?
— Faites des haricots rouges ; n'oubliez

pas le lard et faites-les bien étuver. |
Julie paraît stupéfaite et ne répond pas.
—- Eh bien , pourquoi avez-vous cet

air-là ?
— C'est que... des haricots rouges...
—- Eh bie n ! . . .
— Eh bien, je ne vois pas pourquoi on

en ferait ; moi, je ne peux pas les souffrir,
et ils font mal à la femme de chambre et au
cocher.

M. de X . . . a un domestique à qui i l
donne, outre des gages très-suffisants, le
droit de vendre la cendre et les braises de la
cuisine.

Dernièrement, en entrant dans celle-ci,
le maître est suffoqué par une chaleur étouf-fante.

— Comment, d i t - i l , voici le printemps, i l
fait chaud déjà, et vous entretenez un feu
pareil ?

— Je demande pardon à monsieur le
comte, répond l'autre, je ne fais pas de feu :
j e f a i s des cendres !

Dans un lycée :
L'élève Cancrelat est à l'infirmerie, et

quand vient la visite du médecin, le voilà
qui se met à geindre...

— Vous êtes donc bien malade ?
— Oh ! ou i , m'sieu ! . . .
— Et où vous sentez^vous le plus mal ?
— Au lycée, m'sieu !

Stockholm, 7 ju in.
La reine-mère de Suède est morte cette

nuit. .

Le grand-duc et la grande-duchesse Mi-chel
de Russie sont arrivés à Paris hier ma-tin,
venant d'Ems.

D'après une correspondance berlinoise
publiée à la date du 6 par la Gazette de C o -l
o g n e , on pense à Berlin que la réalisation de
l'armistice dont i l est question en Turquie
dépend bien plus du gouvernement russe
que du gouvernement turc, parce que Bel-grade,

Bosna-Seraï et Cettigne s'inquiètent
plus de ce qu'on pense à Saint-Pétersbourg
que de ce qui se fait à Constantinople.

Pour les articles non signés : P. GODET.

État civil de la ville de Sanmur
D u 1 « au 81 mai 1876.

NAISSANCES.
Le 2. — Armand Billy.
Le 5". — Maurice-Louis Chotard, rue de

la Petite-Douve. — Marie-Jacqueline Pon-
neau, rue de Bordeaux. — Pierre-Louis
Aubert, rue Saint-Nicolas.

Le 8. — Marie-Eugénie Chevillon, rue de
la Visitation.

Le M . — Blanche Godenèche,- rue du
Portail-Louis. — Héloïse-Madeleine Voland,
rue Saint-Michel.

Le 13. — Jeanne Albre, rue de laGueule-
du-Loup.

Le 14. —Mathilde Boucher, à l'Hospice.
Le 16. — Alfred-Edmond Marjolet, hôtel

de la Gendarmerie.
Le 17. — Marianne-Yvonne Leblanc,

route do Varrains.
Le 20. — Adrienne Lecouffre, rue de la

Petile-Douve. — Gatien-Charles Beausse,
rue de Fenet.

Le 22. — Eugène Palault, rue Daillé. —
Fernênd-Louis-Jules Ferbu, rue Saint- Ni-colas.

Le 23. — Maurice-Adolphe Charruau,
rue de Fenet. — Eugène-Frédéric-Adrien
Fanal, rue du Petit-Pré.

Le 25. — Félicité Michelet, rue de la
Petite-Douve.

Le 28. — Louise Tuai, rue de Fenet. —
Ernest Beaujan, rue du Champ-de-Foire.
— Joseph Loyau, rue de la Visitation.

Le 29. — Philomène-Marie Baudry, rue
Saint-Nicolas.

Le 30. — Marie-Léonie Chailloux, rue du
Portail-Louis.

Le 31. — Julien-Théodore Pautré, rue
d'Orléans.

MARIAGES.
Le 2.—Paul Aubert, négociant, de Saint-

Hilaire-Saint-Florent, a épousé Marthe-An-
gèle-Aglaé Chasseloup de Chatillon, sans
profession, deSaumur.

Le 6. — Louis Perrot, chapeletier, a
épousé Louise-Joséphine Chevret, chapele-
tière, tous deux de Saumur.

Le 8. — Eugène Fouet, chapeletier, a
épousé Françoise Piolet, chapeletière, tous
deux de Saumur. — François Goupilleau,
retraité, a épousé Marie-Aline Tessier, sans
profession, tous deux de Saumur.

Le 13. — François-Emile Allée, chapele-tier,
a épousé Ernestine Davignon, coutu-rière,
tous deux deSaumur.

Le 14. — Jules Lorrain, négociant, de
Saumur, a épousé Catherine Scanlan, sans
profession, de Glascow (Ecosse): mariage
contracté à Glascow, le 23 février 4 876, et
transcrit survies registres de l'étal civil de
Saumur, en vertu des articles 170 et 171 du
Code ci v i l.

Le 27. — Isidore Guillemé, menuisier,
a épousé Françoise-Marie Tourbieu, coutu-rière,

tous deux de Saumur.
Le 29.—Eugène-Marie Provot, ébéniste,

a épousé Joséphine Jardin, domestique,
tous deux de Saumur. —- Armand-Urbain
Proust, tonnelier, a épousé Joséphine-Char-lotte

Seurin, couturière, tous deux de Sau-
myr. — Louis-Ernest-Lucien Chapron, em-ployé

de commerce, de Paris, a épousé
Berthe-Clémence Lebrun, sans profession,
de Saumur. ~

Voici le sommaire du dernier numéro de l'UNI-
VERS ILLUSTRE (à la Librairie Nouvelle, boule-vard

des Italiens, 15) : / ~ —
Texte: Courrier de Paris, parGérôme. — Rulle-tin,
par X.Dachères. - Le Salon de 1876 (qua-trième

article), par une inconnue. — La Rotonde
du Capitole, à Washington, par Simon de Vandiè-



res. — RejUO scientifique, pur lo I) r E. Decaisno.
— Don Auroliano-Ecrnandcz Guorrn y Orbe, par
R. Itryon. — La galerie dos armures clans l'ancien
palais dos chevaliers do Malte, par Charles Mu-
rulo. — Courrier du Sport, par R. do Lifford. —
Bulletin financier, par Pliitus. — Courrier des mo-des,

par M"" Iza do Cérigny. — Machines h vapour
verticales, système do llennann-Lnchapelle.

Gravures: Reims: douxièmo Ifito fédérale de
l'Union dos Sociétés do gymnastique de Franco, lo
28 mai.— Théâtre-Italien: les interprètes du Re-quiem

do G. Verdi : M'"«8 Stolz et Waldman, MM.
Mediniot Masini. — Le public de la Rotondo du
Capitole, à Washington. - Revuo comique du
Salon, par Chain (vingt-quatro gravures). - Don
Aureliano-Fernaiidoz Guorra yOrbe, membro do
l'Académie royalo d'Espagno. - Malte : la galcrio
dos armures dans l'ancien palais dos chevaliers. —
Voyage du licutonant Camoron dans l'Afrique cen-trale

: la danse nuptialo a Kibaiyeli. — Machine à
vapeur verticale, syslôrao Hormann-Lachapolle.
— Rébus.

Quelque chose « l ' i n t é r e s s a n t !
L'annonce do fortuno do Samuol Hockscher

sonr, à Hambourg, qui so trouve dans le numéro
d'aujourd'hui de notre gazetto, est bion inté-ressante.

Cetlo maison s'est acquis une si bonno
réputation par lo paiemont prompt et discret des
montants g a g n é s i c i et dans les envi-rons

, que nous prions tous nos lecteurs do
faire attention a son insertion do ce jour.

LES FRÈRES l ^ ^ ^ a f p J S ,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
—Maladies de la peau et du cuir chovolu, toïgnes,
dartres, démangeaisons, chulodos cheveux, etc. Lo
docteur M. Manon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le mémo jour les malades particuliers a l'Hôtel-
l'Anjou, a Angers, de midi a trois heures. Dépôt
îi Angers, a la pharmacie HAUDIIV, place du Pilori.
— Consultations a Paris, rno de Rivoli, 30.

R e f u s e z t o i x t o c o n t r e f a -ç
o n . — N'acceptez que nos boîtes en fer-

blanc, avec la mai que de fabrique Revalescière
Du J i a r r y , sur les étiquettes.

S / l \ T F i \ T O U S r - n , , u e s a n s m 6 d e -
kjrmiw M.-MI xw î v u i j cme, sans purges et
sans frais, par la délicieuse farine de Santôdite •

REVALESCIÈRE
Du BAR R Y , de Londres

Trente ans d'un invariable succès. en com-battant
les dyspepsies, gastrites, gastralgies,

glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, nau-sées,
renvois, vomissements, même en grossesse,

constipation, diarrhée, dyssenlerie, coliques,
toux, asthme, ôtoufï'emcnts, élourdissemenls,
oppression, congestion . névrose, insomnies, mé-lancolie

, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,

chlorose, tous désordres de la poitrine , gorge,
haleine, voix, des bronches, veBsie, foie, reins,
intestins, membrane muqueuse , cerveau et sang.
C'est en outre la nourriture par excellence qui,
seule, réussit à éviter tous les accidents de l'en-fance.'-

88,000 cures, y compris celles de Madame
la Duchesse de Castlestuart, le dnc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Stuart do
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur profes-seur

Wurzer, etc., etc.

N° 63,470 : M. le curé Compare! , de dix-huit
ans de dyspepsie, gastralgie, de souffrances de
l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs nocturnes.
N° 40,270 : M. Roberis , d'une consomption pul-monaire,

avec toux , vomissements, constipation
et surdité de 25 années. - ISU 46,210 : M. le
docteur médecin Marlin, d'une gastralgie et irri-tation

d'estomac qui le faisait vomir 15 a 18 fois
par jour pendant huit ans. - N° 46.218 : le colo-nel

Walson, de la goutte, névralgie et constipation
opiniâtre. —N° 18,744 : le docteur-médecin Shor-
land , d'une hydropisie et constipation. — N°
49,522 : M. Baldwin. de l'épuisement le plus
complet, paralysie de la vessie et des membres ,
par suite d'excès de jeunesse.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoin se encore 50 fois son prix en méde-cines.

En luîtes : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;
1 ki l . , 7 fr.; 6 kil.. 32 fr.; 12 kil.. 60 fr. - Les
Biscuits de Revalescière, En boîtes de 4 , 7 et 60
francs.— La Revalescière chocolatée, en boîtes de
12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.;de

48 tasses. 7 fr., d e ^ e
ron
les b1o0itce.s dlae U32Mete

.
GO utnvvoĵ r'.icï»o„" fnri ï 0^

mur. cheiM. COMMON
DIVANO . rue d'Orléïïe.*£,u« S»£.*r Û M

J. Russow . quai de I • ¿8,S¿ î
bons pharmaciens «i I ? 0 ? * • et S'S}
20. place *ui&"^¿t!¡¡$

Déparü de Saumur ^
J heures 20 ruhm¡ * P<"'«ert,1 1 - 3 0 Je s d « V
7 — 4o : du soir,

Départs de Poitien *
* u s Pour <a„

12 — 30 _ , -
6 — 20 üu soir.

Tous ces trains sont omnibus.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE MOINSON.

Les créanciers de la faillite du sieur
Félix Moinson , chapelier à Saumur,
sont invités à so présenter, le lundi
12 juin 1876, h neuf heures du ma-tin
, en la chambre du conseil du tri-bunal

do commerce de Saumur, à
l'effet .de recevoir le compte définitif
du syndic et donner leur avis sur
l'excusabilité ou la non excusabilité
du failli.

L e greffier,
(256) L. BONNE AU.

Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE DAKNACLT.

Los créanciers do la faillite du sieur
Darnault, Armand, marchand de vins
en gros à Saint-Florent, près Sau-mur,

sont invités à se présenter en
personne ou par fondés de pouvoirs,
dans le délai de vingt jours, augmenté
d'un jour par cinq myriamètres de
distance , pour ceux domiciliés hors
du lieu où siège ledit tribunal, à par-tir

du présent avis, au syndic de la
faillite, et à lui remettre leurs litres,
accompagnés d'un bordereau sur tim-bre

, indiquant les sommes par eux
réclamées, simieux ils n'aiment en
faire le dépôt au greffe du tribunal de
commerce ; il leur en sera donné ré-cépissé.

La vérification des créances est fixée
au mercredi 28 juin 1876, à midi, en
la chambre du conseil du tribunal de
commerce.

Le greffier,
(257) L.BONNEATJ.

Etude do M«ROBINEÀU, notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION,

En l'élude deM" ROBINEATJ , notaire
à Saumur,

L e d l m a n c l i e I I j u i n 1 * 3 « ,
a m i d i ,

l u J k P R O P R I É TÉ
DE L'ÉTOILE

Située à Grandfonds, commune de
Brézé.

Cette propriété comprend :
1° MAISON D'HABITATION avec

servitudes, cour, jardin, écurie, re-mise
, grandes caves ;

2° Deux hectares 64 ares de vigne
(première qualité des vins de Brézé) ;
3° Quarante-quatre ares de terre;
4" Et un petit taillis, contenait

14 ares;
Le tout se tenant, joignant au levant

le chemin de Grandfonds à Champi-
gny, au midi l'ancienne route de Lou-
dun à Saumur.

M i s e a p r i x t 1 0 , 0 0 0 f r .

On adjugera même sur une en-chère.
( , , .,.

On pourra traiter avant l'adjudica-tion.

S'adresser aM. EPOTJDRT, expert à
Saint-Cyr, et à M8 BQBINEATJ, notaire.

A LOUER DE SUITE

UN APPARTEMENT
Rue S a i n t - J e a n,

Composé de deux pièces au premier
étage , cuisine, cabinet.
S'adressera M* LE SLAVE, notaire

à Saumur. (253)
-oihm — .01.110 la»-» i'-'j r - ' i ' U . i • • < < l - . i in

Eludo de M" LAUMOMER, notaire
a Saumur.

& jmSE&SBt
À L'AMIABLE.

Commune de S t - H i l a i r e - S t - F l o r e n t ,
au canton de la Pierre-Couverte.
Un hectare 75 ares de terre et vigne,

avec maison , cave et pressoir.
S'adresser à M« LATJMONIER.

A V E N D RE
A L'AMIABLE,

E n t o t a l i t é o u p a r p a r t i e s ,

UN TRÈS-BEAU PRB
Situé dans la Gu i z o n , commune de Vivy,

près la Ronde,
Contenant 2 hectares 40 ares., clos

d'un côté par la Boire et des autres
côtés par des fossés.
S'adresser, pour traiter, à M. DAU-DET,

expert.à Adonnes. (248)

ANCIENNE PHARMACIE PASQUIER
, m e on A l a r c n c -U ï o i r ,

SAUMUR.
i .

A. GLOSIER
Pharmacien-chimiste, successeur.

otto

Comme par le passé, on trouvera
à la pharmacie un grand assortiment
de bandages nerniaires, de
ceintures abdominales, de
« a s é l a s t i q u e s pour varices.

Ces articles étant une spécialité de
la maison, sont de première qualité et
à des prix très-modérés.
Appareils spéciaux, confectionnés

sur mesure.

Administration de l'Enregistrement,
des Domaines et du Timbre.

«ïOtH

O 9 II. E M IIE H
SUR PIED

Provenant des prairies de l'Ecole
de cavalerie, à Saumur.

Le samedi 10 juin 1876 , à une
heure de l'après-midi, il sera procédé,
sur les lieux , à la vente aux enchères
des horbes sur pied, provenant des
prairies dites du Haras de l'Ecole do
cavalerie , d'une superficie totale de
2 hectares 38 ares environ.
Prix payable au comptant, plus cinq

pour cent pour les frais.
Le Receveur des Domaines,

(258) L. PALTJSTBB.

Etude deM» DENlEAU, notaire
à Allonnes.

A LOUER
Pour entrer de suite en jouissance,

UNE BELLE MAISON
Située au bourg d'Allonnes, sur la route

de Saumur à Bourgueil ;
Grand jardin avec sortie sur la rue

de la Croix-Bureau.
S'adresser audit notaire. (259)

DENTISTE

Rue de l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 17,
à Saumur.

Gain principal
év.

375,000 marcs.

ANNONCE
DE

F O R T U N E

. Les gains
sont garantis
par Etat.

Premier tirage,
les 14 et 15 juin.

I n v i t a t i o n a l a p a r t i c i p a t i o n a u x
chances de gains,

a u x g r a n d s t i r a g e s d e p r i m e s g a r a n t i s p a r l ' E t a t d e H a m -b
o u r g , d a n s l e s q u e ls

7,770,000 reichsmarcs
d o i v e n t f o r c é m e n t s o r t i r.
Dans ces tirages avantageux, contenant suivant prospectus seulement

81,500 lots, sortent les gains suivants, savoir: 1 gain évent. de 375,000
reichsmarcs, ensuite reichsmarcs 250,000, 125,000, 80,000, 60,000
50,000, 40,000, 36,000, 4 fois 30,000 et 25,000, 5 fois 20,000,
24 fois 15,000, 12,000 et 10,000, 26 fois 6000, 56 fois 4000 et
3000, 206 fois 2500, 2400 et 2000, 415 fois 1500et 1200,
1356 fois 500, 300 et250, 27463 fois 200, 150, 138, 124 et 120,
13839 fois 94, 75, 67, 50, 40 et 20 reichsmarcs, qui sortiront en
7 parties en l'espace de quelques mois.

Le premier tirage est officiellementfixéaux
14 et 15 Jtuin c r i

et le lot original entier coûte seulement.. francs 7,50 c.
lo demi-lot original seulement francs 3,75 c.
le quart de lot original seulement. francs 1,87 % c.

et j'expédie ces lots originaux garantis par l'Etat (pas depromesses défen-dues)
même dans les contrées les plus éloignées, contre envoi affranchi du

montant, le plus commodément dans une lettre chargée. Chaque participant
reçoit de moi gratuitement avec le lot original aussi le prospectus original,
muni du sceau de l'Etat et immédiatement après le tirage, la liste officielle,
sans en faire la demande.
l i e paiement et l'envoi des sommes g a g n é e s se font par

moi directement et promptement aux intéressés et sous la discrétion la plus
absolue.
V^** Chaque commande peut se faire par mandat de poste. On est prié

d'adresser les ordres en toute confiance à
Samuel Heckscher senr,

Banquier et comptoir de change, à H am b o u r g (ville libre).

PLACE T > XJ

Sous la direction de Ferdinando TRUZZl
De passage dans cette ville pour se rendre à La Rochell

pouvoir montrer pour la première fois l'élite de sa troupe"TaÙT '*
d'un nombreux personnel, et de chevaux de face distingués 'C01I1f:
entière s'accorde pour acclamer. Cette importante administrating'9 p &
répertoire des plus étendus, une précision admirable d'exécution 'Hr , r u CitJCUHOn.

Seulement 5 Représentations,1
Une chaque soir, à 8 H E U R E S i¡2.

P R E M I E R D E B UT

J E U D I S JXJI3ST 1876,

APERÇU DU REPERTOIRE :

i*m m o i wms A C S H O B A T SS
Bonds fantastiques inconcevables, pirouettes, sauts en réaction,
combinaisons mécaniques musculaires, par M. T J R X J Z Z ï , dira

Cet exercice demandant une énergie peu o r d i n a i r e , n'a pu encore En
qu'une fois dans cette ville.

Ml l e Caroline TRUZZY
Première écuyére, est une des étoiles

artistiques.

M. CONRADO
Dans ses jeux mimes ou exercices al
ques, est acclamé comme innova

LE CHAR M SOLEIL
Course équestre exécutée sur six étalons et

une jument par M . Ferdinando.

JUPITER ET EUROPE
Chorégraphie équestre exécutée|

Carotine et M. Ferdinando,

TRAVAIL EN FORCE par M1" Augustine JO

Le Neo plus Ultra de l'art du dressage
Surnommé le Cheval caoutchouc ««««n*

J a m a i s v n d a n s a u c u n C i r q u e , MEnVEItLIiE P'AC"*» j

LADY GOBBO ^
Jument rapporteuse, pur sang anglais. Poney en toute rétivité, fW* " |

Étalon indomptable, dressé en 1 5 leçons.

Les Gymnastes Frères DESAILLi
CONSIDÉRÉS EN EUROPE COBBIE CHEFS DU GEHBE.

Bons Équestres
.OU*9Fantaisies Numides

IPar M. GIOJOSO

DOUZE CLOWNS
M. JUSTIN DYNGLADE , l'Adolescent prothéen burlesquei g Q0
tr¿P« nriNRinn i« i,. n í ¡ . « n i nARTHELEMY, Gwi±[i..,nnentréess, CONRADO, le bondissant, RARTHÉLEMY,rrrnffii ayin»MlWesSr.

trois athlètes hercules, sous les formes d'Adonis, BOUimmg' s i attrois ainietes nercuies, sous les iormes u JVUUUID , "vttggfatfMg traF
anatomiques de l'enfant et les forces herculéennes, AHi » "" 1

ses attitudes, et le sauteur É0L1EN.

DISLOCATIONS ET S AU ^
Par les Frères BOUTHORS. pf

Chevaux de Iiaute école ,
PANTOMIMES ET SCÈNES B U R l E S Q^

PRIX DES PLACES : G , , S "'

S t a l l e » , » f r . BO j P r e m i è r e s , t t r . & O t Seeon^

Vu par nous Maire de Saumur, ponr légalisation de la signature de M. Godet.
H6tel~dê%Villt d* Saumur, le 18

Saumur. imprimerie de P. GODET

Certifié par l ' i m p r im eur sous»S

LB MAIU,


